
 

 

 
 
 
 
 
 
 

COMITÉ SYNDICAL 
 

18 mai 2026 à 10 heures 
à l’Eurométropole de Strasbourg (salle des conseils)  

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Installation du Comité syndical  

2. Élection du Président 

3. Fixation du nombre des vice-présidents  

4. Élection des vice-présidents  

5. Fixation du nombre de membres du bureau 

6. Élection des autres membres du bureau 

7. Lecture de la charte de l’élu local 

8. Délégations du comité syndical au Président 

9. Délégations du comité syndical au Bureau  

10. Désignation des trois représentants du syndicat mixte pour le SCOTERS dans les instances 
de l’ADEUS 

11. Désignation d’un représentant titulaire et d’un suppléant à la Fédération nationale des 
SCoT 

12. Désignation de représentants à la CDAC (Commission Départementale d’Aménagement 
Commercial) 

13. Divers 


